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CONSULTATIONS LÉGALES
RELATIVES AUX
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ET I.A

toiBinuiiauté des Sœurs de Charité de la Providence.

OPINION,

I.e quatre octobre 1873, les Sœurs de la Providence, par un
contrat passé entre elles et î'hon. Gédéon Ouimet,se sont engagées

à recevoir des " personnes idiotes de l'un et de l'autre sexe "

moyennant une somme annuelle de cent piastres par tête.

Par un autre contrat succédant au premier passé entre I'hon.

M. de Boucherville et la même communauté, en date du trente

juillet I875, les Sœurs qui avaient fait ériger à la Longue-Pointe

des édifices pouvant contenir entre trois cents et quatre cents

patients, se sont obligées à recevoir " les personnes idiotes et

aliénées de l'un ou de l'autre sexe qui leur seraient confiées par le

gouvernement, moyennant le même prix, savoir cent piastres par

tête." Le gouvernement, de son côté, s'est obligé à fournir " des

idiots et des aliénés au nombre de pas moins de trois cents," y
compris les idiots déjà internés en vertu du premier contrat. Il

est exprimé à ce dernier contrat que les édifices élevés par les

Sœurf ont été préalablement visités par les inspecteurs de

prisons et d'asiles, et trouvés suffisants.

Il appert par les rapports officiels des inspecteurs, que le

gouvernenient a envoyé A l'asile des Sœurs (Sr-Jean d« Dieu)

>
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non seulement trois cents patients, mais un nombre plus consi-

dérable augmentant d'année en année jusqu'à un chiffre attei-

gnant presque un millier.

Pour se mettre en mesure de loger un aussi grand nombre de
patients que le gouvernement dirigeait sur leur asile en vertu du
contrat sus-mentionné, les Sœurs ont été obligées d'agrandir leur

établissement. Elles l'ont fait à la demande des inspecteurs

d'asiles qui déclaraient leurs édifices trop ])etits pour le nombre
des patients internés, jusqu'au point de manquer aux règles de
l'hygiène, et sur les représentations faites tant verbalement que
dans les documents publics (]ue leur asile était destiné à recevoir

les aliénés de l'ouest de la province. On voit dans les rapports

imprimés par ordre de la législature et par d'autres documents
j)ublics que le nombre de. patients internés à St-Jean de Dieu a

été porté chaque année à la connaissance des Chambres législa-

tives
;
que les dites Chambres ont été appelées chaque année à

voter les sommes nécessitées par l'augmentation constante des

patients internés en vertu du contrat susdit
; que les agrandisse-

ments nécessités par cet accroissement de population ont été

chaque fois portés à la connaissance du gouvernement et de la

législature avec les remarques approbatrices des inspecteurs

d'asiles. On voit de plus, par l'état de la législation, (pi'en beau-

coup de cas, les patients étaient envoyés aux asiles avec un ordre

émanant d'une autorité publique—ordre auquel les propriétaires

de ces asiles étaient, d'après la loi, tenus d'obéir.

ON DEMANDE

1» Le gouvernement de la province de Québec peut-il, sans

manquer au contrat existant entre lui et les Sœurs de la Provi-

dence et sans ouvrir pour cçs dernières le droit à une indemnité,

retirer de l'asile St-Jean de Dieu les idiots de l'un ou de l'autre

sexe et détruire par là la proportion naturelle qui a toujours

existé et qui existe encore dans le dit asile dans le nombre
respectif des idiots et des aliénés?—prenant pour acquis le fait

bien connu que l'entretien des aliénés proprement dits coûte

beaucoup plus cher que l'entretien des idiots.

2» Les Sœurs ayant élevé, à un coût considérable, les édifices

nécessaires pour recevoir et loger les patien.ts que le gouverne-
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ment leur envoyait en nombre toujours croissant, et ayant élevé

ces édifices sur la recommandation et à la demande des officiers

publics spécialement préposés à cette matière, des hommes
publics à la tête des partis, et, de plus, sur la promesse soit

formelle soit implicite que les aliénés et les idiots de la partie-

ouest de la province leur seraient envoyés, n'auraient-elles pas

droit à une indemnité dans le cas où le gouvernement diminue-

rait le nombre au(}ucl se sont élevés dans le cours du temps les

patients entretenus aux frais du public, ou empêcherait en les

dirigeant dans un autre établissement le nombi»" de ces patients

de s'accroître naturellement e» proportion de l'augmentation de

la iKjpulation ?

RÉPONSES

1*^ Le fait que le premier contrat (i8t3) "^ parlait que des

idiots; le fait que la proportion des idiots sujets à internement

dans le chiffre total des patients des asiles, était chose facile à

connaître ; le fait connu de tous les spécialistes en la matière

que l'entretien des aliénés proprement dits coûte généralement

cher, tandis qu'on peut garder et surveiller des idiots pour une

somme moindre, attendu que les idiots sont généralement inof-

fensifs et qu'ils ne requièrent aucun traitement spécial ; tout

cela, avec les considérations qui en découlent naturellement, ne

laisse aucun doute sur la réponse à faire à la première question.

Tl est évident que les Sœurs ne peuvent pas refuser de recevoir

les aliénés quelques turbulents qu'ils soient, pour n'ouvrir leurs

portes qu'aux idiots ; il est également évident, par corréla-

tion, que le gouvernement de son côté ne peut pas envoyer aux

Sœurs des aliénés seulement, ni changer en quoi que ce soit, en

retirant des idiots ou autrement, la proportion naturelle qui existe

à St-Jean de Dieu entre ces deux catégories d'infortunés. Cette

proportion est la considération principale sur laquelle a été basé

le prix uniforme de la pension. Aucune des deux parties (la

province d'un côté, les Sœurs de l'autre) ne peut, sans manquer

gravement au contrat, altérer en quoi que ce soit, par un acte de

sa volonté, cette proportion naturelle. Les conventions doivent

être interprêtées et exécutées de bonne foi. Retirer les idiots

serait de la part du gouvernement un acte de mauvaise foi,

contraire à l'esprit et à la lettre du contrat.

y



2" C'est pour répondre aux besoins du public, <:'cst pour ÔCre
en mesure de recevoir et loger les )>atienls que le gouvernement
leur envoyait en vertu du (onlnit, (pic les .S(«urs ont successive-
ment donné à leur éttiblissemenl les proportions actuelles. f,e

gouvernement n'avait i)as d'asile lui appartenant ; Heauporl était

à peu près rempli ; le nombre des aliénés s'accroissait constam-
ment et rapidement, et il était d'intérêt j)ul)lic de leur donner
le logement et les soins nécessaires. l,es Sœurs se sont impo-
sées des sacrifices considérables pour rencontrer les exigences
des circonstances dans un temps où lii situation tinancièrc de la

province n'aurait i)as jK-rmis à cette dernière de le faire ellcniéme.
I,a province peut-elle maintenant en cciuitc enlever aux Sœurs le

nombre d'aliénés sur letpiel elles avaient légitimement droit de
compter juscpi'à l'expiration de leur contrat ? Il n'y a pas deux
réponses à faire à cette question. Dans de pareilles circons-
tances, une homme honorable se sentirait lié. L'honneur de la

province est engagé.

Mais, mettant de côté la question d'écpiité qui a bien son
importance, y a-t-il ce que l'on appelle strictement en loi un lien

de droit entre la province et la communauté de la Providence
obligeant la première à maintenir le nombre auquel se sont élevés
natutellement les patients à St-Jean de Dieu et à y diriger à
l'avenir les patients nouveaux, tant que la seconde remplira les

obligations de ses contrats?

Un contrat ne se forme pas seulement par écrit. Il peut
résulter de certains faits ; il peut naître de certains rapports
qu'ont entr'elles deux ou plusieurs personnes. Il n'est pas néces-
saire, pour que des obligationss réciproques existent, que la

convention soit formelle
; elle peut être tacite ou implicite. Ces

principes de droit régissent toutes conventions principales ou
accessoires, et toute addition faite à des contrats existants.

Après avoir pris connaissance des rapports officiels des ins-

pecteurs d'asiles, de certaines déclarations faites dans l'enceinte

parlementaire, des lois passées sur la matière depuis 1875, ^^

des faits ci-dessus relatés, j'arrive sans hésitation à la conclusion
qu'il y a, dans l'ensemble de ces faits, un lien de droit bien évi-

dent obligeant les Sœurs d'un côté à recevoir les patients que le

gouvernement leur envoie en sus du ncmbre de trois cents, et de
l'autre obligeant le gouvernement à ne pas retirer les aliénés



maintenant internés pour les transférer ailleurs, et à continuer à

diriger sur St-Jean de Dieu les patients qui ont droit à admission

dans la môme proi)ortion ([ue par le passé.

Dans le contrat de 1875 il est sli[)ulé que les Sœurs devront

recevoir et loger les idiots et les aliénés que le gouvernement

leur enverra. Le maximum n'en est pas fixé ; l'obligation des

Sœurs sous ce rapport n'est pas limité à un nombre défini. Plus

bas, il est stipulé que le gouvernement fournira des patients en

nombre de pas moins de trois cents. Qu'on remarque l'expression :

ici encore aucun maximum n'est fixé. Les Sœurs d'après ce con-

trat, ne pouvaient pas refuser de recevoir le trois cent unième

patient envoyé régulièrement ; seulement elles avaient la garantie

que, quoiqu'il advint, même dans le cas de diminution de la popula-

tion de la province, elles conserveraient le nombre de trois cents

patients. Le maximum restait donc ouvert à toute convention

ultérieure, à toute entente tacite future résultant soit d'une

augmentation naturelle dans le nombre des aliénés, soit de toute

autre circonstance. Or, dès la première année, le gouvernement

a interné à St-Jean de Dieu plus de quatre cents malades, et il a

continué à diriger sur cet asile un nombre toujours croissant

d'aliénés. A la demande des officiers publics préposés à la sur-

veillance de cette matière d'ordre public, les Sœurs ont graduel-

lement agrandi leur établissement. Les Chambres législatives

ont été mises au courant de ces agrandissements nécessités par

le nombre des patients internés en vertu du contrat, même de la

capacité de ces augmentations au point de vue du nombre d'in-

ternes qui 3' pouvaient être mis ; et elles ont été chaque année

appelées à voter et elle ont de fait voté les deniers requis pour

payer la ])ension telle que fixée au contrat pour ce nombre

toujours croissant de malades.

Les Sœurs, actuellement, pourraient-elles refuser de recevoir,

aux prix fixé par le contrat, un aliéné qui leur serait envoyé en

vertu de l'acte 48 Vict. ch. 34 sect. 36 ? Evidemment non.

Elles ont l'espace voulue, espace qu'elles se sont mises en mesure

d'avoir à la demande du gouvernement, et avec l'approbation

implicite et continue des Chambres ; elles ont accepté cette

augmentation normale d'aliénés avec ses conséquences en rece-

vant le prix déterminé au contrat, de même que le gouvernement

et la législature l'ont acceptée de leur côté en payant régulière-

r



ineni ce prix. On ne peut présumer cpie les Sœurs auraient élevé

de grands édifices a un prix considérable, dans les cir^'onstances

rajiportées ci-dessus et en vue d'un contrat de vingt ans, et que
le gouvernement de son côté, du moment que (es dépenses sont

faites à sa connaissance et avec son api)robation au moins tacite,

pourrait tout-A-coup réduire à trois cents le nombre des patients

en les transférant dans un avitre asile. la bonne foi, qui régit

tout, répugne à une telle conséquence, fl résulte de tout cela

une entente tacite (jui fixe le maximiitn à la capacité normale

des constructions demandées et approirvécs au moins tacitement

par le gouvernement et par la législature,— maximum au(|uel les

Sœurs sont obligées de se soumettre.

Mais si on admet l'obligation de la part des Sœurs de recevoir

un ou plusieurs aliénés qui leur seraient envoyés conformément

à la loi en sus du nombre de trois cents—et cette obligation ne
fait pas de doute—il faut aussi admettre l'obligation corrélative

de la part du gouvernement,—car une obligation n'existe pas sans

un droit corrélatif ayani la même étendue.

Je suis donc d'opinion cjuc le gouvernement manciuerait à ses

conventions avec les Sœurs de la Providence en retirant les

aliénés actuellement internés à St-Jean de Dieu ou en ne conti-

nuant pas à en envoyer à l'avenir, et qu'il donnerait par là ouver-

ture à une action en indemnité.

Montréal 7 janvier 1886.

Gustave Lamothe,

Avocat.

QUESTIONS.

1" Le gouvernement de la province de Québec peut-il sans

manquer au contrat existant entre lui et les Sœurs de la Provi-

dence et sans ouvrir pour ces dernières le droit à une indemnité,

retirer de l'asile St-Jean de Dieu, les idiots de l'un ou de l'autre

sexe et détruire par là la proportion naturelle qui a toujours

existé et qui existe encore dans le dit asile dans le nombre res-

pectif des idiots et des aliénés, prenant pour acquis le fait bien

connu que l'entretien des aliénés proprement dits coûte beaucoup
plus cher que l'entretien des idiots.

-w.



2" Les Sœurs r.yant élevé, d un coOt considétable, les édifices

nécessaires pour recevoir et loger les patients que le gouverne-

ment leur envoyait en nombre toujours «croissant, et ayant élevé

ces édifices sur la recommandation et à la demande des officiers

publics spécialement préposés à cette matiôre et des hommes
publics à la tête des partis, et de plus sur la promesse soit for-

melle soit implicite que les aliénés et les idiots de la partie ouest

de la province leur seraient envoyés, n'auraient-elles pas droit à

une indemnité dans le cas où le gouvernement diminuerait le

nombre aucjuel se sont élevés dans le cours du temps les patients

entretenus aux frais du public, ou empocherait, en les dirigeant

dans un autre établissement le nombre de ces patients de s'ac-

croitre naturellement en proportion de l'augmentation de la popu-

lation ?

OPINION.

Un contrat doit toujours Otre exécuté de bonne foi ; cette

maxime qui est incontestable, s'applique tout aussi bien à un

gouvernement ou ;'i tout autre corps public qu'aux individus,

l'renant en considération les circonstances sous lesciuelles a été

signé le contrat qui existe maintenant relativement à l'asile de

St-Jean de Dieu, à la Longue-Pointe, entre le gouvernement de

la province de Québec et les Sœurs de la Providence, et l'exécu-

tion qui a été donné à ce contrat jusqu'à ce jour, je n'éprouve

aucime hésitation à donner l'opinion que le gouvernement ne

pourrait pas plus changer la proportion d'idiots et d'aliénés

internés en cet asile, que les Sœurs elles-mêmes ne pourraient le

faire. En d'autres termes de même que les Sœurs ne pourraient

pas refuser d'accepter des aliénés dangereux, furieux ou atteints

d'une folie rendant leur entretien et les soins dont ils ont besoin

plus dispendieux, le gouvernement ne pourrait pas leur enlever

les idiots et imbéciles ou autres aliénés inoffensifs pour les inter-

ner dans un autre établissement.

Il faut prendre le contrat dans son ensemble ; d'après celui

du quatre octobre 1873, les Sœurs n'étaient obligées de rewvoir
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à leur asile, que des idiots; par celui du 30 juillet 1875, elles

ont consenti ;
pour des considérations qu'elles ont jugées valables,

à se charger des aliénés de toute espèce. Cette obligation assu-

mée par les Sœurs a imposé î l'aiJre partie contractante savoir

au gouvernement, l'obligation corrélative d'interner dans l'asile,

toute espèce d'aliénés sans distinction. Non seulement le gou-

vernement n'aurait pas le droit d'enlever de l'asile les idiots et

imbéciles qui y sont maintenant internés, pour aller les loger ail-

leurs, mais je suis d'opinion que pour tout le temps de îa durée du

contrat, le goùverne.ient n'aurait pas le droit de changer la pro-

portion d'aliénés qu'il peut devenir nécessaire d'interner. Quand

je dis que le gouvernement n'aurait pas le droit de faire de sem-

' blables changements, il faut comprendre que je n'ai en vue que

les obligations résultant du contrat ; le gouvernement comme

autorité supérieure, peui certainement faire ces changements,

s'il le juge à propos soit dans ''intérôt de la province soit dans

l'intérêt des malades, mais alors cette décision donnerait ouver-

ture à un recours en indemnité de Ja part des Sœurs de la

Providence.

La deuxième question soumise présente plus de difficultés que

la première, attendu qu'elle n'en est pas une simplement d'inter-

prétation de contrat, mais qu'elle est aussi compliquée d'une

question de faits. Jl s'agit de ^iavoir si les additions faites aux

édifices composant l'asile St-Jean de Dieu et autres dépenses

nécessaires pour agrandir l'asile de manière à répondre aux

besoin du public et aux demandes du gouvernement, l'ont été

avec la sanction et l'approbation du gouvernement ; si ces aug-

mentations ont été, soit expressément soit tacitement ratifiés

par la législature, et si enfin il résulte des rapports qui ont

existe entre les propriétaires de l'asile et le gouvernement un

contrat par lequel ce dernier est obligé d'interner dans cet asile

les aliénés que la loi déclare être à la charge du public.

Après étude, non seulement du contrat du 30 juillet 1875, mais

aussi des statuts; passés par !a législature depuis cette dernière

date, ainsi que des rapports officiels qui ont été faits par les ins-

pecteurs du gouvernement et déposés devant la législature, j'en

suis ver.u à la conclusion qu'il résulte un contrat bien formel et

un lien de droit bien défini entre le Gouvernement et les Sœur^,

par lequel les Sœurs sont obligées de recevoir tous les aliénés

L-
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que le Gouvernement demandera d'interner dans l'asile, tant et

aussi longtemps qu'il y aura de la place pour les y loger, et d'un

autre côté que le Gou^vernement n'a pas le droit de diriger dans

un asile nouveau les aliénés que la loi déclare devoir être internés

dans un asile.

D'après la 47e Victoria, chapitre 20, et la' 48e Victoria, chapitre

34, aussi bien qu'à l'époque où le contrat auquel il est fait réfé-

rence ci-dessus a é'é signé, il n'existait que deux asiles d'une

nature publique, où des aliénés de toute espèce pouvaient être

logés. Depuis 1875, il appert par les rapports des inspecteurs de

prisons et d'asiles, déposés devant la législature et imprimés par

son ordre, que des agrandissements continuels étaient demandée

aux Sœurs, pour répondre à l'augmentation des malades en pro-

portion de l'augmentation de la population. Aux termes du contrat

du 30 juillet 187s, les Sœurs se sont engagées, pour l'espace de

vingt années, à recevoir et loger dans les bâtisses qu'elles avaient

alors à la Longue-Pointe, les personnes idiotes et aliénées de l'un

et de l'autre sexe qui leur seront confiées par le Gouvernement ;

de son côté le Gouvernement s'est engagé à fournir aux Sœurs

des idiots au nombre de pas moins de 3oo.

Comme l'on voit le contrat n'est pas pour un nombre déter-

miné ; le minimum seulement est fixé ;
j'admets qu'aux termes

de ce contrat les Sœurs n'étaient pas obligées de recevoir plus

d'aliénés que les bâtisses qu'elles avaient alors pouvaient en

loger, mais elles étaient certainement tenues d'y recevoir tous les

aliénés qui leur seraient présentés jusqu'à concurrence de la

capacité de leurs bâtisses. Ces bâtisses ont été graduellement

agrandies tel que plus haut mentionné, à la demande du Gouver-

nement; je considère que ces agrandissements une fois terminés

placent les propriétaires de l'asile et le Gouvernement dans la

même position qu'ils l'étaient lors de la signature du contrat,

c'est-à-dire que le Gouvernement est obligé d'y tenir pas moins

de 300 aliénés, et que les Sœurs sont obligées d'y recevoir tous

les aliénés qui leur seront offerts.

• Il est impossible de soutenir que cette obligation des Sœurs

d'y recevoir tous les aliénés qui leur seront offerts, n'entraine

pas l'obligation corrélative de la part du Gouvernement, d'y

loger tous les aliénés qui aux ternies de la loi, doivent être logés

dans un Asile. J'admetterai volontiers cependant que cette obli-
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gation du Gouvernement n'existe qu'en autant que l'autre asile

public, savoir celui de Beauport, serait rempli, car il est évident

que le Gouvernement a le droit d'envoyer les malados publics à

l'un ou à l'autre des deux asiles, mais je suis d'opinion que le

Gouvernement, en violation des obligations résultant de son

contrat avec les Sœurs, ne pourrait pas établir un ou plusieurs

asiles nouveaux pour y interner, soit une certaine classe d'aliénés,

savoir les idiots et imbéciles seulement ou toutes espèces d'aliénés

quelconques, tant et aussi longtemps que l'asile de I.a Longue-

Pointe sera suffisant pour recevoir ces aliénés. On ne peut pas

concevoir que lorsque les parties ont contracté pour une période

de vingt années, dans les termes du contrat du 30 juillet 1875,

que le Gouvernement, à un moment donné pendant la durée de

ce contrat, pourrait retirer de l'asile de la Longue-Pointe tous ses

aliénés moins 300. Ce contrat n'est pas pour le logement et

l'entretien de 300 aliénés seulement, mais bien pour un nombre

indéterminé d'aliénés suivant les besoins de la population, avec

garantie de la part du Gouvernement que ce nombre ne sera pas

moindre que 300.

En terminant cette opinion, je fais la même observation que

plu&haut : j'admets que le Gouvernement comme autorité supé-

rieure peut faire les changements indiqués plus haut, mais alors

cette détermination du Gouvernement donnera ouverture à un

droit de réclamer une indemnité pour les dommages qui résul-

teraient aux propriétaires de l'asile, de la violation de leurs droits

acquis.

-)

i

Montréal 8 janvier 1886.

C. A. Geoffrion.

OPINION.

Après examen des deux contrats entre le Gouvernement de la

Province de Québec et les Sœurs de l'asile de la Providence,

passés l'un le 4 Octobre 1873 et l'autre le 30 juillet 1875,61

d'après l'exposé des faits contenu en tête de l'opinion de M. Gus-

tave Lamothe, je réponds comme suit aux deux questions posées.
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lo Le Gouvernement ayant commencé par charger les Sœurs

du soin des idiots seulement, au prix de cent piastres par tête,

puis du soin des idiots et des aliénés pour le même prix, avec

mention spéciale que les idiots déjà internés seraient comptés

parmi les trois cents qu'il se chargeait de maintenir dans leur

établissement, il manquerait à la bonne foi s'il retirait aux Sœurs

l'une des classes de malades, savoir la moins coûteuse à garder

et soigner pour leur laisser seulement les malades les plus diffi.

ciles et les plus coûteux à soigner et à garder.

Si les Sœurs refusaient de recevoir les aliénés pour ne prendre

que les idiots, on ne manquerait pas de dire et avec raison,

qu'elles se sont engagées à recevoir, traiter et soigner les aliénés

aussi bien que les idiots, et qu'elles ne peuvent rejeter la partie

la plus lourde du fardeau.

Le contrat doit être exécuté de bonne foi par les deux parties

contractantes ; or la bonne foi exige non-seulement que le Gou-

vernement fournisse et que les Sœurs reçoivent des idiots et des

ahénés, mais encore que la proportion entre ces deux classes de

malheureux soit maintenue la même que par le passé dans l'asile

St-Jean de Dieu et telle qu'elle existe à peu près dans le pays.

Autrement, la partie qui détruirait volontairement cette propor-

tion manquerait à la bonne foi. Ces principes de justice sont

d'une application constante et sont la base du droit et de la société.

Je conclus donc que si le gouvernement retirait de l'asile St-

Jean de Dieu, ou cessait d'y envoyer ses idiots, de manière à y

laisser une proportion plus forte que par le passé d'aliénés que

d'idiots, il violerait son contrat et serait soumis à une action ou

réclamation en dommages de la part des Sœurs.

2» Sur le second point les Sœurs se sont engagées, sans res-

trictions quant au nombre, à recevoir et soigner les idiots et les

aliénés que le Gouvernement leur confierait ;
le Gouvernement

s'est engagé à en fournir au moins trois cents,

A cette époque, le Gouvernement fermait son asile à St-Jean

et il n'existait dans le pays que deux établissements d'aliénés,

celui de Beauport et celui de St-Jean de Dieu, tous deux appar-

tenant à des particuliers ; les propriétaires de l'asile de Beauport

avaient un contrat avec le Gouvernement ; les propriétaires de

l'Asile St-Jean de Dieu en faisaient un de la même nature à peu

près avec le Gouvernement
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Le contrat des Sœurs avec l'Etat était pour vingt ans ; leur

établissement pouvait contenir trois à quatre cents malades;

elles stipulent que l'Etat paiera pour au moins trois cents.

Il résulte de ces faits seuls, indépendamment de ce qui a pu

être dit ou promis verbalement par les ministres que les Sœurs

étaient tenues de recevoir tous les idiots et aliénés que le Gou-

vernement dirigerait vers leur établissement, d'après la capacité

de leur bâtisse et que les Sœurs comptaient sur un nombre de

patients de pas moins de trois cents, mais qui serait proportionné

au nombre d'idiots et d'aliénés mis à la charge du Gouvernement

par la loi, et divisés entre les deux asiles subventionné par

l'Etat. L'un de ces asiles était à l'Est, l'autre à l'Ouest de la

Province.

Le nombre de ces malheureux a augmenté très vite avec la

population et bientôt les deux asiles sont devenus insuffisants

pour les besoins du public.

Les Officiers du gouvernement sollicitent les Sœurs de faire de

nouvelles constructions très coûteuses ; les Sœurs y consentent

et y mettent des sommes considérables ; le Gouvernement en

est informé, les Chambres également; la chose est notoire et

consignée dans les documents publics. Le Gouvernement y

envoie des idiots et des aliénés ; la législature vote les fonds

chaque année.

Pour répondre d'avantage aux besoins de l'Etat, les Sœurs

font encore des constructions nouvelles dans les mêmes circons-

tances, et le nombre des pensionnaires que le Gouvernement

leur confie aujourd'hui est de près d'un milier.

On demande : si le Gouvernement pourrait retirer la plus

grande partie ou une partie quelconque de ces malades de l'Asile

St-Jean de Dieu, ou cesser de les y diriger pour s'en charger lui-

même ou en charger des tiers sans manquer à ses engagements

envers les propriétaires de cet asile.

La réponse ne me parait guère souffrir de difficultés ; elle me

semble facile à donner. Il manquerait aussi clairement à la bonne

foi envers les Sœurs, que si celles-ci refusaient de recevoir les

aliénées et les idiots, au-delà du nombre que leur bâtisse origi-

naire pourrait contenir. '

De même que les Sœurs sont obligées de recevoir et de soi-

gner durant tout le temps que leur contrat durera, tous les idiots
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et les aliénés que le Gouvernement y dirigera, en les divisant

avec Reauport et que leur bâtisse peut contenir, quand même

les services (ju'ellos rendent vaudraient aujourd'hui le double de

ce qu'ils valaient en i875, de même, le Gouvernem.ent est tenu

d'y conduire cette classe de malade, en les divisant avec Beau-

port suivant la capacité des bâtisses actuelles.

Toutû déviation de ces règles par l'une ou l'autre i)artie est une

violation de la bonne foi due à l'interprétation et à l'exécution

des contrats et de tous les engagements civils.

La position actuelle des parties vis-à-vis l'une de l'autre est la

même qu'au temps du contrat; les circonstances ont seulement

étendu et augmenté la responsabilité respective des parties par

suite de l'augmentation des malades fournis par l'Etat et de la

capacité plus grande des bâtisses des Sœurs.

Au fonds, c'est le même contrat qui subsiste sur une plus

grande échelle. D'ailleurs, les obligations civiles ne résultent

pas seulement des contrats ; elles se forment souvent par des

quasi-contrats, par l'équité seule ou par la loi.

Les constructions nouvelles des Sœurs et l'envoi des patients

par le Gouvernement dans leurs nouvelles salles ne sont qu'une

suite du contrat de 1875. Si l'on refuse cependant d'accepter

cette manière de voir, il est indubitable que les relations entre le

Gouvernement et les propriétaires de l'Asile St-Jean de Dieu

depuis cette époque au sujet des constructions nouvelles et de

l'envoi des patients, les suggestions et recommandations faites

par les inspecteurs dans leurs rapports à l'Etat en faveur de

l'agrandissement de l'Asile, la sanction tacite par le Gouver-

nement et la législature des dépenses faites par les Sœurs pour

soigner les patients de l'Etat, l'envoi et la réception des malades,

le paiement du prix convenu par l'Etat aux Sœurs, tous ces faits

ont établi entre les deux parties intéressées des devoirs et des

droits réciproques qui ne peuvent être brisés sans manquer à

la bonne foi et à l'équité ; ces faits ont établi un quasi-contrat

entre elles qu'elles sont tenues de respecter h l'égal d'un contrat

formel.

[e conclus donc en lisant que le Gouvernement serait soumis

à des dommages intérêts envers les propriétaires de l'Asile St-
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Tean de Dieu, dans le cas où il retirerait de cet asile, une partie

de SCS patients, ou cesserait de les y conduire pour s'en charger

lui-même ou les confier à d'autres personnes.

Montréal lo Janvier 1886.

S. Pagnuelo,

Avocat. C. R.
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